
REGLES DE PRISE EN CHARGE 2024

Entreprises de 11 à 49 salariés
Applicables à compter du 1er janvier 2024

Décembre 2023



Qui sommes-nous ?

Chiffres clés :

2

1,28

185 000

(93,5% d’entreprises de moins de 11 salariés)

https://www.ocapiat.fr/ocapiat-au-quotidien/nous-connaitre/



Organisation d’OCAPIAT



Organisation en région Normandie

Départements Conseillers Mail Téléphone

Manche et Orne (IA) Muriel ZEEMAKORN muriel.zeemakorn@ocapiat.fr 06 71 03 89 73

Calvados et Orne (Agri) Aline LEJUMEL Aline.lejumel@ocapiat.fr 06 31 93 31 80

Seine Maritime et Eure Elise DIEDHIOU Elise.diedhiou@ocapiat.fr 06 51 82 56 62

Animateur régional 

Emmanuel PROUVOST

emmanuel.prouvost@ocapiat.fr

06 71 57 60 97

3 Conseillères aux entreprises
Conseillère aux actifs

Myriam TOUZEAU

Directrice régionale

Martine ALLARD-DEMUYS

Direction Régionale 

Normandie

normandie@ocapiat,fr

02 31 28 57 42



Missions d’OCAPIAT



CONTRIBUTIONS 
Formation et apprentissage

OPCO

Caisse dépôts et 
Consignation

Etat

Régions

Transition 
Professionnelle

Opérateurs CEP





CATALOGUE DE FORMATIONS OCAPIAT:

REGLES DE PRISE EN CHARGE 2024

*Accessible directement depuis notre site internet:

https://www.ocapiat.fr/catalogue-de-formations-et-financement/

*Réservé aux entreprises de moins de 50 salariés

*Le catalogue de formations permet aux entreprises et aux salariés :

•D’accéder à des formations de courte durée sélectionnées par

OCAPIAT.

•Partout en France

•Sous différents formats : présentiel, distanciel ou mixte

(présentiel + distanciel)

- Inscription simplifiée

- Pas de plafond dans le 

nombre de dossiers

(sous réserve des fonds

disponibles)



CATALOGUE DE FORMATIONS OCAPIAT:

REGLES DE PRISE EN CHARGE 2024

Prise en charge à 100 % des 

coûts pédagogiques par 

OCAPIAT pour les entreprises 

de moins de 50 salariés (avec 

subrogation de paiement)
* Dans la limite des fonds disponibles

Process :

1/ Chercher la formation sur le catalogue en ligne

https://offredeformation.ocapiat.fr/catalogui/#/home

2/ Contacter l’organisme de formation pour valider les 

dates/places

3/ Inscrire son/ses salarié (s)

4/ Recevoir l’accord de prise en charge

5/ Tenir OCAPIAT informé de toute modification sur le 

dossier



BOOST COMPETENCES :

REGLES DE PRISE EN CHARGE 2024

Obligation de faire une demande de prise en 

charge préalable à la formation
(de deux mois avant le démarrage de l’action jusqu’au 1er

jour de la formation)

OCAPIAT rembourse à votre entreprise 50 % des coûts éligibles (couts pédagogiques 

HT plafonnés à 1500€ par dossier par salarié)* dans la limite des fonds disponibles

•Prise en charge financière d’action de formation ou de bilan de compétences ou de VAE initiés par votre 

entreprise, uniquement avec un prestataire externe.

•Libre choix de votre entreprise dans la mise en œuvre de l’action (choix de l’organisme - certifié QUALIOPI , 

thème, calendrier, durée…).

•Plusieurs demandes de prise en charge possibles sans plafond annuel dans la limite des fonds disponibles.

Nouveau process

1/Dépôt de votre demande idéalement avec la convention

2/ Instruction et accord sur la base des éléments déposés

3/ Envoi des justificatifs dans les 3 mois suivant la fin de formation (copie facture + certificat réalisation + convention)

Au-delà l’accord de prise en charge est caduc

4/Règlement par OCAPIAT



BOOST COMPETENCES :

DEMANDE PREALABLE SUR EXTRANET

1/ Cliquer sur ocapiat.fr et sur « Mon espace 

OCAPIAT » pour accéder à votre compte extranet

2/ Cliquer sur ENTREPRISE



BOOST COMPETENCES :

DEMANDE PREALABLE SUR EXTRANET

3/ Cliquer sur 

« Services en ligne 

MonCompte »

4/ Cliquer sur « saisir une nouvelle 

demande de financement »



BOOST COMPETENCES :

DEMANDE PREALABLE SUR EXTRANET

5/ Cliquer sur « Boost 

Compétences »

6/ Remplir tous les champs 

demandés 



BOOST COMPETENCES :

DEMANDE PREALABLE SUR EXTRANET

7/ Rechercher l’organisme de formation (l’idéal est la recherche sur le seul critère SIREN)

8/ Compléter le coût de la formation



BOOST COMPETENCES :

DEMANDE PREALABLE SUR EXTRANET

9/ Rechercher le 

salarié

10/ Joindre les justificatifs



BOOST COMPETENCES :

DEMANDE PREALABLE SUR EXTRANET

11/ Transmettre la demande à OCAPIAT



https://www.ocapiat.fr/la-formation-interne/



OFFRE DE SERVICES  : AUTRES DISPOSITIFS

https://www.ocapiat.fr/actions-diagnostics-rh/transfert-de-savoir-

faire/

https://www.ocapiat.fr/actions-diagnostics-rh/prevention-des-risques-professionnels/

https://www.ocapiat.fr/capverslalternance/

https://www.ocapiat.fr/prestation-conseil-rh/



ACTUALITES OCAPIAT 



Merci 

de votre attention


